
Arrêté modificatif HC/DAECPP/2022/n° 166 du 10 novembre 

2022 portant attribution d’une subvention au Club 

UNESCO du Lycée Michel Rocard au titre du programme 

0123 Conditions de vie outre-mer 

 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie 

chevalier de la légion d'honneur, officier de l'ordre national du 
mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 modifiée 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 99-210 du 19 mars 1999 modifiée relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 modifiée relative aux 
droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

Vu la loi de finances n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 pour 
2022 ; 

Vu la loi n° 2021-1109 du 24 août 2021 confortant le respect 
des principes de la République ; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 modifié relatif 
à la gestion budgétaire et comptable publique ; 

Vu le décret n° 2018-514 du 25 juin 2018 relatif aux 
subventions de l’Etat pour des projets d’investissement ; 

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie – M. Faure 
(Patrice) ; 

Vu le décret du 13 octobre 2020 portant nomination du 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie - M. Bastille (Rémi) ; 

Vu l'arrêté HC/DCEC/BCC n° 2022-662 du 14 octobre 2022 
portant délégation de signature à M. Rémi Bastille, secrétaire 
général du haut-commissariat de la République en Nouvelle-
Calédonie ; 

Vu les crédits mis à disposition par le responsable de 
programme sur l’UO Nouvelle-Calédonie 0123-D988-D988 ; 

Vu le dossier de la demande de subvention présenté par le Club 
UNESCO du Lycée Michel Rocard ; 

Considérant que la demande de subvention du Club UNESCO 
du Lycée Michel Rocard fait suite à l’initiation ou la conception 
d’un projet conforme à ses missions ou à son objet statutaire et 
répond aux objectifs du programme 0123 Conditions de vie 
outre-mer ; 

Sur proposition du commissaire délégué de la République de la 
subdivision administrative Nord, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Objet de l’arrêté modificatif 
 
Le présent arrêté modifie l’arrêté n° HC/DAECPP/2022/39 du 

1er juin 2022 portant attribution d’une subvention de l’Etat au 
titre du programme 123 Conditions de vie outre-mer, au club 
UNESCO du Lycée Michel Rocard. 

 

Article 2 : L’article 1 de l’arrêté susmentionné est modifié 

comme suit : 
 
Une subvention d’un montant de 6 000,00 € (six mille Euros) 

soit 715 990 XPF est attribuée au Club UNESCO du Lycée 
Michel Rocard correspondant à 20,57 % de la dépense 
subventionnable fixée à 29 168,00 € (vingt-neuf mille cent 
soixante-huit Euros) soit 3 480 668 XPF pour le financement de 
l’opération : « Activités culturelles et échanges avec Auckland, 
Nouvelle-Zélande ». 

 
Article 3 : L’article 2 de l’arrêté susmentionné est modifié 

comme suit : 
 
L’opération présentée par le Club UNESCO du Lycée Michel 

Rocard au titre de l’année 2022 consiste à ouvrir l’École sur la 
région Océanie et le monde (voyage linguistique et culturel, 
Auckland, Nouvelle-Zélande). 

 
Article 4 : Toutes les autres dispositions de l’arrêté 

HC/DAECPP/2022/39 du 1er juin 2022 portant attribution d’une 
subvention de l’Etat au titre du programme 123 « Conditions de 
vie outre-mer » au club UNESCO du Lycée Michel Rocard 
restent inchangées et demeurent applicables. 

 
Article 5 : Le secrétaire général du haut-commissaire de la 

République en Nouvelle-Calédonie, le commissaire délégué de la 
République de la subdivision administrative Nord et le directeur 
des finances publiques de la Nouvelle-Calédonie sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié au Club UNESCO du Lycée Michel Rocard et publié 
au Journal officiel de la Nouvelle-Calédonie. 

 
Le haut-commissaire de la République 

en Nouvelle-Calédonie, 

PATRICE FAURE 
_______ 

 

Arrêté SG/DCEC/BCC/n° 2022-832 du 22 décembre 2022 

portant approbation de l’avenant n° 3 à la convention 

constitutive du groupement d’intérêt public « Conservatoire 

d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » modifiant les 

statuts de ce GIP et sa dénomination en « Agence néo-

Calédonienne de la Biodiversité » 

 
Le haut-commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie, 

chevalier de la légion d’honneur, officier de l’ordre national du 
mérite, 

Vu la loi organique n° 99-209 du 19 mars 1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 
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TEXTES GÉNÉRAUX

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE

ETAT



Vu la loi ordinaire modifiée n° 99-210 du 19 mars 1999 
relative à la Nouvelle-Calédonie ; 

Vu la loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et 
d’amélioration de la qualité du droit ;  

Vu le décret n° 2007-423 du 23 mars 2007 relatif aux pouvoirs 
du haut-commissaire de la République, à l’organisation et à 
l’action des services de l’Etat en Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2010-254 du 10 mars 2010 relatif aux 
groupements d’intérêt public constitués en application de 
l’article 3 de la loi n° 99-210 du 19 mars1999 relative à la 
Nouvelle-Calédonie ; 

Vu le décret n° 2012-91 du 26 janvier 2012 relatif aux 
groupements d’intérêt public ; 

Vu le décret du 13 octobre 2020 portant nomination du 
secrétaire général du haut-commissariat de la République en 
Nouvelle-Calédonie – M. Bastille Rémi ; 

Vu le décret du 19 mai 2021 portant nomination du haut-
commissaire de la République en Nouvelle-Calédonie - M. Faure 
Patrice ; 

Vu la délibération n° 2022-13 du 18 octobre 2022 du conseil 
d’administration de l’Office Français de la biodiversité (OFB) 
approuvant l’avenant n° 3 à la convention constitutive du 
groupement d’intérêt public « Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu la délibération n° 289 du 13 décembre 2022 du Congrès de 
la Nouvelle-Calédonie portant approbation de l’avenant n° 3 de 
la convention constitutive du groupement d’intérêt public 
« Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu la délibération n° 61-2022 du 18 octobre 2022 de 
l’assemblée de la province Sud approuvant l’avenant n° 3 à la 
convention constitutive du groupement d’intérêt public 
« Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu la délibération n° 2022-2018 du 28 octobre 2022 de 
l’assemblée de la province Nord approuvant l’avenant n° 3 à la 
convention constitutive du groupement d’intérêt public 
« Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu la délibération n° 2022-79 du 21 octobre 2022 de 
l’assemblée de la province des îles Loyautés approuvant 
l’avenant n° 3 à la convention constitutive du groupement 
d’intérêt public « Conservatoire d’espaces naturels de Nouvelle-
Calédonie » ; 

Vu le courrier du 27 septembre 2022 de la directrice régionale 
pacifique du conseil d’administration de Conservation 
International approuvant l’avenant n° 3 à la convention 
constitutive du groupement d’intérêt public « Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » ; 

Vu le procès-verbal du conseil d’administration du 
groupement d’intérêt public « Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle-Calédonie » qui s’est tenu le 2 août 2022 ; 

Vu l’avenant annexé au présent arrêté de la convention 
constitutive du groupement d’intérêt public « Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » désormais 
dénommée « Agence néo-calédonienne de la Biodiversité » ; 

Considérant que l’avenant n° 3 à la convention constitutive du 
groupement d’intérêt public « Conservatoire d’espaces naturels 
de Nouvelle-Calédonie » a été signé par l’ensemble de ses 
membres, 

 
A r r ê t e : 

 
Article 1er : Est approuvé l’avenant n° 3 à la convention 

constitutive du groupement d’intérêt public « Conservatoire 
d’espaces naturels de Nouvelle-Calédonie » désormais 
dénommée « Agence néo-calédonienne de la Biodiversité » entre 
les personnes morales suivantes : 

 

– l’Etat, représenté par le haut-commissaire de la République 
en Nouvelle-Calédonie ou son représentant ; 

– L’Office Français de la Biodiversité (OFB), représenté par 
son président ou son représentant ; 

– la Nouvelle-Calédonie, représentée par le président du 
gouvernement ou son représentant ; 

– Le Sénat coutumier, représenté par son président ou son 
représentant ; 

– la province des îles Loyauté, représentée par le président de 
l’assemblée de la province des îles Loyauté ou son 
représentant ; 

– la province Nord, représentée par le président de l’assemblée 
de la province Nord ou son représentant ; 

– la province Sud, représentée par le président de l’assemblée 
de la province Sud ou son représentant ; 

– L’Association des maires de Nouvelle-Calédonie (AMNC), 
représentée par son président ou son représentant ; 

– L’Association française des maires de Nouvelle-Calédonie 
(AFMNC), représentée par son président ou son 
représentant. 

 
Cette convention, ainsi modifiée, annexée au présent arrêté, 

prend effet à compter du 1er janvier 2023. 
 
Article 2 : Le groupement intervient comme outil de 

coopération, de concertation et d’animation au service des 
stratégies environnementales définies par les collectivités de 
Nouvelle-Calédonie et par l’État. 

 
A ce titre, il est notamment chargé : 
 
– D’organiser des échanges à l’échelle de la Nouvelle-

Calédonie autour desdites stratégies, dans une perspective 
de partage de connaissances, de recherche de synergies et de 
mutualisation. A la demande des collectivités ou de l’État, le 
GIP apporte un appui à l’élaboration de stratégies ou peut 
coordonner ces dernières ; 

– De mettre en œuvre à la demande des collectivités, des 
actions opérationnelles ; 

– D’animer et coordonner, à la demande des collectivités et de 
l’Etat, la mise en œuvre des socles communs des stratégies, 
notamment sur les espèces exotiques envahissantes, les 
espèces endémiques, rares et menacées, les espèces 
migratrices et les écosystèmes d’intérêt patrimonial ; 

– De procéder à la recherche de financements pour la mise en 
œuvre de stratégies et de projets structurants, ou pour des 
projets et actions ponctuels dont la mise en œuvre pourra lui 
être confiée ; 

– D’assurer le montage de projets et la coordination de 
« cellules projets », incluant un volet opérationnel ; 

– D’assurer une veille, une expertise, un appui technique et/ou 
un transfert auprès des partenaires et opérateurs, dans ses 
domaines de compétence ; 

– De contribuer à la sensibilisation et mobilisation du grand 
public dans ses domaines de compétence, et d’apporter un 
appui à la communication au bénéfice des stratégies des 
collectivités et de l’État, et du déploiement d’actions et de 
projets. 
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Article 3 : Le siège social du groupement est fixé à la 
Presqu’île de Foué, 98860 Koné. 

 
Article 4 : Le groupement est constitué pour une durée de 

10 ans. 
 
Article 5 : Le secrétaire général du haut-commissariat de la 

République est chargé de l’exécution du présent arrêté qui 
sera notifié aux intéressés et publié au Journal officiel de 

Nouvelle-Calédonie. 
 
Fait à Nouméa 22 décembre 2022 
 

Pour le haut-commissaire de la République 
et par délégation : 

Le secrétaire général du haut-commissariat, 

RÉMI BASTILLE 
_______ 
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